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Code civil

Chapitre IV — De la séparation de corps

Extrait

Article 307

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce. 

Elle sera intentée,  instruite et jugée de la même manière que toute autre action civile.

Version du 18 avril 1886

Texte source : Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps. 

Elle sera intentée,  instruite et jugée de la même manière que toute autre action civile; néanmoins les articles 236 à 244 lui seront
applicables : elle ne pourra avoir lieu par le consentement mutuel des époux.

Le tuteur de la personne judiciairement interdite peut,  avec l’autorisation du conseil de famille,  présenter la requête et suivre l’instance à fin
de séparation.

civile. 

Version du 18 mars 1946

Texte source : Loi n° 46-446 du 18 mars 1946 tendant à permettre la conversion de certaines demandes de séparation de corps en demandes en divorce.

Elle sera intentée,  instruite et jugée de la même manière que toute autre action civile; néanmoins les articles 236 à 244 lui seront
applicables : elle ne pourra avoir lieu par le consentement mutuel des époux.

Le tuteur de la personne judiciairement interdite peut,  avec l’autorisation du conseil de famille,  présenter la requête et suivre l’instance à fin
de séparation.

Version du 1 janvier 1951

Texte source : Convention adoptée pour signaler une fin de dérogation temporaire (fin de mention dans les Codes Dalloz). 

Elle sera intentée,  instruite et jugée de la même manière que toute autre action civile; néanmoins les articles 236 à 244 lui seront
applicables : elle ne pourra avoir lieu par le consentement mutuel des époux.

Le tuteur de la personne judiciairement interdite peut,  avec l’autorisation du conseil de famille,  présenter la requête et suivre l’instance à fin
de séparation.

Version du 3 janvier 1968

Texte source : Loi n° 68-5 du 3 janvier 1968 portant réforme du droit des incapables majeurs. 

Elle sera intentée,  instruite et jugée de la même manière que toute autre action civile; néanmoins les articles 236 à 244 lui seront
applicables : elle ne pourra avoir lieu par le consentement mutuel des époux.

Le tuteur du majeur en tutelle de la personne judiciairement interdite peut,  avec l’autorisation du conseil de famille,  présenter la requête et
suivre l’instance à fin de séparation.

Version du 3 décembre 1970

Texte source : Loi n° 70-1107 du 3 décembre 1970 modifiant les articles 234, 235 et 307 du code civil relatifs à la procédure du divorce et de la séparation de corps. 

Elle sera intentée,  instruite et jugée de la même manière que toute autre action civile; néanmoins l’article 234 et les articles 236 à 244 lui
seront applicables : elle ne pourra avoir lieu par le consentement mutuel des époux.

Le tuteur du majeur en tutelle peut,  avec l’autorisation du conseil de famille, présenter la requête et suivre l’instance à fin de séparation.
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